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paragraphe 1 de l’article 42 auront depose leur instrument de 
ratification ou d’adhesion.

2. Pour chaque pays qui la ratifiera ou у adherera apres 
que cinq pays auront depose leur instrument de ratification 
ou d’adhesion, la presente Convention entrera en vigueur le 
quatre-vingt-dixieme jour qui suivra le depot de Finstru- 
ment de ratification ou d’adhesion dudit pays.

Article 44
1. Chaque partie contractante pourra denoncer la presente 

Convention par notification adressee au Secretaire general 
de reorganisation des Nations Unies.

2. La denonciation prendra effet douze mois apres la date 
ä laquelle le Secretaire general en aura regu notification.

Article 45
Si, apräs Pentree en vigueur de la präsente Convention, le 

nombre de parties contractantes se trouve, par suite de de- 
nonciations, ramene ä moins de cinq, la presente Convention 
cessera d’etre en vigueur ä partir de la date ä laquelle la der- 
піёге de ces denonciations prendra effet.

3. Aucune autre reserve a la presente Convention ne sera 
admise.

Article 49

1. Apres que la presente Convention aura ete en vigueur 
pendant trois ans, toute partie contractante pourra, par noti
fication adressee au Secretaire general de reorganisation des 
Nations Unies, demander la convocation d’une conference ä 
l’effet de reviser la presente Convention. Le Secretaire gene
ral notifiera cette demande a toutes les parties contractantes 
et convoquera une conference de revision si, dans un delai 
de quatre mois ä dater de la notification adressee par lui, le 
quart au moins des parties contractantes lui signifient leur 
assentiment ä cette demande.

2. Si une conference est convoquee conformement au para- 
graphe precedent, le Secretaire general en avisera toutes les 
parties contractantes et les invitera ä presenter, dans un delai 
de trois mois, les propositions qu’elles souhaiteraient voir 
examiner par la conference. Le Secretaire general communi- 
quera ä toutes les parties contractantes l’ordre du jour provi- 
soire de la conference, ainsi que le texte de ces propositions, 
trois mois au moins avant la date d’ouverture de la confe
rence.

Article 46
1. Tout pays pourra, lors du depot de son instrument de 

ratification ou d’adhdsion ou ä tout moment ulterieur, decla
rer, par notification adressee au Secretaire general de l’Orga- 
nisation des Nations Unies, que la presente Convention sera 
applicable ä tout ou partie des territoires qu’il represente sur 
le plan international. La Convention sera applicable au terri- 
toire ou aux territoires mentionnes dans la notification a dater 
du quatre-vingt-dixieme jour apres reception de cette noti
fication par le Secretaire general ou, si ä ce jour la Conven
tion n’est pas encore entree en vigueur, ä dater de son entree 
en vigueur.

2. Tout pays qui aura fait, conformement au paragraphe 
precedent, une declaration ayant pour effet de rendre la pre
sente Convention applicable ä un territoire qu’il represente 
sur le plan international pourra, conformement a Particle 44, 
denoncer la Convention en ce qui concerne ledit territoire.

Article 47
Tout differend entre deux ou plusieurs parties contractantes 

touchant l’interpretation ou P application de la presente Con
vention que les parties n’auraient pu regier par voie de nego
tiation ou par un autre mode de reglement pourra etre porte, 
a la requete d’une quelconque des parties contractantes Inte
resses, devant la Cour internationale de Justice, pour etre 
tranche par eile.

Article 48
1. Chaque partie contractante pourra, au moment ou eile 

signera ou ratifiera la presente Convention ou у adherera, de
clarer qu’elle ne se considere pas liee par l’article 47 de la 
Convention. Les autres parties contractantes ne seront pas 
liees par Particle 47 envers toute partie contractante qui aura 
formule une telle reserve.

2. Toute partie contractante qui aura formule une reserve 
conformement au paragraphe 1 pourra ä tout moment lever 
cette reserve par une notification adressee au Secretaire gene
ral de reorganisation des Nations Unies.

3. Le Secretaire general invitera a toute conference convo
quee conformement au present article tous les pays vises au 
paragraphe 1 de Particle 42, ainsi que les pays devenus parties 
contractantes en application du paragraphe 2 de Particle 42.

Article 50

Outre les notifications prevues ä Particle 49, le Secretaire 
general de POrganisation des Nations Unies notifiera aux pays 
vises au paragraphe 1 de Particle 42, ainsi qu’aux pays deve
nus parties contractantes en application du paragraphe 2 de 
Particle 42:

a) Les ratifications et adhesions en vertu de Particle 42;
b) Les dates auxquelles la presente Convention entrera en 

vigueur conformement a Particle 43;
c) Les denonciations en vertu de Particle 44;
d) L’abrogation de la presente Convention conformement 

ä Particle 45;
e) Les notifications regues conformement ä Particle 46;
f) Les declarations et notifications regues conformement 

aux paragraphes 1 et 2 de Particle 48.

Article 51

Apres le 31 aoüt 1956 Poriginal de la presente Convention 
sera depose aupres du Secretaire general de POrganisation des 
Nations Unies, qui en transmettra des copies certifiees confor- 
mes ä chacun des pays vises aux paragraphes 1 et 2 de Par
ticle 42.

EN FOI DE QUOI, les soussignes, ä ce düment autorises, 
ont signe la presente Convention.

FAIT a Geneve, Ie dix-neuf mai mil neuf cent cinquante- 
six, en un seul exemplaire, en langues anglaise et frangaise, 
les deux textes faisant egalement foi.


